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Néanmoins, des facteurs d’instabilité subsistent, voire s’accroissent dans certains cas. En Mauritanie, au 

niveau endogène, les tensions entre groupes sociaux et ethniques demeurent préoccupantes, d’autant 

qu’elles peuvent être aggravées en période de crise, comme actuellement avec la conjonction de la 

pandémie de COVID-19, de précipitations faibles et les répercussions dans la région de l’agression russe 

en Ukraine. Au niveau exogène, la détérioration de la situation sécuritaire au Mali a un impact croissant sur 

les mauritaniens, que ce soit en dehors de leurs frontières (enlèvements et assassinats de mauritaniens sur 

le territoire malien en 2022) ou sur leur territoire, avec un afflux, dans la région frontalière du Hodh El 

Chargui, de déplacés forcés depuis février 2022 créant une pression supplémentaire sur la région et des 

risques de conflits. 

La Mauritanie reste un partenaire privilégié de l’UE notamment concernant la coopération dans le domaine 

de la sécurité. Dans ce contexte, l’action proposée contribue aux priorités « paix, sécurité et stabilité » et 

« migration et mobilité » du Partenariat avec l’Afrique. Plus spécifiquement, elle appuie la Stratégie 

intégrée de l’UE au Sahel, notamment concernant le i) « sursaut civil et politique », ii) « la lutte contre le 

terrorisme et les groupes armés ainsi que contre les trafics transfrontaliers et le crime organisé » et iii) « la 

présence responsable de l’État pour la fourniture inclusive des services publics de base à l’ensemble des 

populations dans une double logique de stabilisation et de développement ». Elle s’inscrit dans le cadre de 

la Coalition pour le Sahel, de l’Alliance Sahel et du Partenariat pour la sécurité et la stabilité au Sahel (P3S). 

Dans ces deux domaines, l’UE notamment au travers de sa Délégation, s’emploie à consolider et intensifier 

l’échange d’information et la coopération entre partenaires techniques et financiers afin d’augmenter les 

synergies et d’identifier les complémentarités, ainsi qu’avec les politiques pêche et migration. 

2.2 Analyse des problèmes 

L’action vise à aborder trois groupes de problèmes, correspondant à ses trois volets : (1) la Mauritanie 

demeure confrontée à des problèmes dans sa gestion des phénomènes migratoires à la fois en tant que pays 

de transit et pays de destination, (2) le maillage du vaste territoire de la Mauritanie par les forces de sécurité 

demeure un défi et (3) dans les zones à faible densité humaine l’absence de l’État à proximité de foyer de 

tensions est favorable au développement d’activités illicites et à la déstabilisation (par exemple travail forcé, 

prostitutions des femmes migrantes en situation irrégulière et d’autres formes d’exploitation des femmes et 

des enfants). 

 La Mauritanie demeure confrontée à des problèmes dans sa gestion des phénomènes migratoires à 

la fois en tant que pays de transit et pays de destination 

Brève analyse des problèmes 

La Mauritanie est un pays côtier à la jonction de pays foyers d’émigration et de pays de destination. Sa 

coopération depuis 2006 avec les pays européens contribue à endiguer la migration irrégulière. Elle vise à 

répondre aux défis de la gestion ordonnée, respectueuse des droits humains, de la lutte contre la migration 

irrégulière, la traite d’êtres humains et le trafic de migrant(e)s et à celui d’être devenu un pays de destination 

de facto, au-delà de la migration traditionnelle, comme pays où des migrant(e)s qui avaient comme objectif 

d’autres pays se retrouvent bloqués ou choisissent de rester en Mauritanie de manière prolongée voire 

permanente. Après une période d’accalmie, plusieurs facteurs ont contribué à une forte recrudescence de 

l’immigration irrégulière sur la route atlantique à destination des Canaries au cours des dernières années, 

notamment les fermetures de frontières et la crise économique provoqués par la pandémie.  Un total de 23 

000 migrant(e)s sont arrivés aux Canaries en 2020, et 22 000 en 2021, contre 836 en 2019. Le nombre total 

d’arrivées en 2022 (mi-mai) est de 6 742, soit une augmentation d’environ 53 % par rapport à la même 


